REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE

AVIS     DU    MAIRE

Le maire vous informe  que :



Suite aux exactions commises dans le local, il a été décidé de fermer provisoirement l'accès au local.



Les personnes qui souhaiteraient des informations complémentaires doivent contacter le secrétariat de mairie ou Monsieur le Maire.

en Mairie, le 04 Novembre 2003


Le Maire


Gérard LIOT

Document2

